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1 Introduction

La gestion patrimoniale peut être définie comme l’ensemble des actions visant au main-35

tien sur le long terme de la capacité de l’infrastructure à fournir un service de performance
acceptable pour les usagers, à coût pour la société et impact sur l’environnement supportables.
Afin d’éviter toute ambiguïté sémantique avec la gestion financière de portefeuille d’actifs, à
laquelle se réfère le plus souvent l’expression anglaise Asset Management, les locutions « Ges-
tion Patrimoniale des Infrastructures » (GPI), et plus particulièrement « Gestion Patrimoniale40

des Réseaux d’Eau » (GPRE), sont utilisées dans ce document.

Figure 1.1 : Multi-dimensionalité de la GPI

Une conception assez récente de la GPI, proposée par Alegre et al. [2012] est illustrée par
la Fig. 1.1. Cette vision reprend, de façon plus formalisée, celle déjà mise en avant au début
des années 2000 par le projet européen CARE-W du 5ème PCRD (Saegrov [2005]). Trois idées
directrices sont à mettre en avant :45

• la GPI est pilotée par la « performance » du service rendu par l’infrastructure, dans une
logique de gestion à coûts contraints des risques afférents à son usure et à son obsoles-
cence ;

• la GPI articule logiquement les trois temporalités du long terme « stratégique » (i.e. plu-
sieurs dizaines d’années, transcendant les générations humaines), du moyen terme « tac-50

tique » de la planification budgétaire (souvent décennale), et du court terme « opération-
nel » de la programmation annuelle des travaux de rénovation des infrastructures ;
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• la GPI mobilise, comme illustré par la Fig. 1.2, des « champs d’activités » de natures
opérationnelle, informationnelle ou relevant de la gouvernance.

Champ opérationnel
I Programmation court terme
des travaux de rénovation
I Travaux de maintenance
I Monitorage du
fonctionnement
I Mesures d’exploitation
(recherche active de fuites,
modulation de pression)
I Actualisation du système
d’information

Gouvernance
I Planification budgétaire à
moyen terme
I Gestion du risque
→ Priorités de performances

et vulnérabilités
I Concertation avec les usagers
I Coordination intra / inter
I Respect du cadre réglemen-
-taire (potabilité, rendement
de réseau, défense incendie)

Champ informationnel
I Données patrimoniales
I Chroniques d’exploitation,
défaillances, mises hors
service
I Algorithmes de complétion
et mise en cohérence
I Modèles de fonctionnement,
évolution des performances,
durées de service, coûts
I Indicateurs, simulations long
terme, choix multicritère

Figure 1.2 : Les trois champs d’activités en gestion patrimoniale des réseaux d’eau

La performance du service rendu est prise au sens de la capacité à maîtriser les risques, ces55

derniers étant définis comme produits de la probabilité de défaillance (des éléments d’infra-
structure) et de la mesure de l’impact de la défaillance sur les éléments vulnérables exposés à
cette dernière (usagers du service, environnement humain, construit et naturel). La prédiction
du risque requiert ainsi la modélisation du processus de défaillance et l’évaluation de l’impact
potentiel selon le nombre et la qualité des éléments vulnérables ; cela conduit à considérer une60

échelle de vulnérabilité, dont la définition est une question « politique ».
L’articulation des temporalités pose la question cruciale de la cohérence entre la planifica-

tion budgétaire, qui fixe l’effort financier à consacrer annuellement à la rénovation de l’infra-
structure, et la programmation annuelle des travaux qui doit allouer au mieux cette enveloppe
budgétaire. La planification budgétaire est en effet censée réaliser un compromis entre l’objectif65

d’assurer la pérennité du service à un certain niveau de qualité et le maintien d’un coût d’accès
au service (« prix de l’eau ») supportable pour l’usager, voire d’une empreinte environnemen-
tale limitée ; cela suppose que la rénovation de l’infrastructure cible principalement ses éléments
dont le niveau de détérioration en pénalise le plus la performance. Cependant la programmation
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Figure 1.3 : Position logique de la simulation long terme

annuelle des travaux de rénovation se trouve en pratique fortement conditionnée par l’évolution70

du territoire desservi et de la géographie de la demande de service, ainsi que par la coordina-
tion des travaux (imposée ou choisie selon les cas) sur les infrastructures partageant la même
emprise, en particulier la voirie.

Assurer la cohérence entre planification budgétaire et programmation annuelle des travaux
de rénovation implique une concertation sur des bases objectives entre agents impliqués dans la75

GPRE aux niveaux des champs gouvernanciel et opérationnel. Une telle concertation suppose
un accès symétrique des parties prenantes à une information actualisée et formalisée de façon
claire, et adaptée à l’investigation prospective ; cela confère au champ informationnel un rôle
particulier, illustré par la Fig. 1.2, de truchement entre champs gouvernanciel et opérationnel.

Le présent document est ainsi centré sur la conception d’un outil de simulation de la rénova-80

tion sur le long terme, aux fins d’évaluation de l’effort budgétaire à consentir sur le moyen terme
pour assurer un niveau requis de performance du service sur le long terme, tout en satisfaisant
aux contraintes d’aménagement et de coordination sur le court terme. La nécessité logique d’un
tel outil de simulation est conceptualisée par la Fig. 1.3.

Dans le cadre du projet « Renouvellement Optimisé des Canalisations », la performance du85

service offert à l’usager est considérée selon trois dimensions :

• la continuité du service, principalement dépendante des casses de canalisations, dont l’oc-
currence et la réparation induisent des interruptions de service,

• la préservation de la ressource en eau, largement tributaire de la maîtrise des pertes d’eau
mise en distribution,90

• la qualité de l’eau distribuée, influencée par la migration possible de polluants émis par
les canalisations elles-mêmes, dont l’exemple-type considéré ici est celui des monomères
de chlorure de vinyle (CVM) produits par les canalisations en PVC manufacturées avant
1980.

Si le projet ROC peut bénéficier d’une modélisation éprouvée des défaillances de canali-95

sations, le modèle LEYP décrit en annexe A, il n’en va pas de même de la modélisation des
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fuites, et de celle de la pollution de l’eau distribuée aux CVM. Les sections C et D, s’attachent à
proposer des modèles théoriques, non validés sur le terrain, mais mettant cependant à profit les
connaissances disponibles dans la littérature, ainsi que celles acquises sur pilotes hydrauliques
dans le cadre de ce même projet.100

L’expérience des simulations stratégiques de renouvellement des canalisation, acquise lors
de projets précédents, tels qu’en particulier le projet ChaPEau, constitue une base solide quant
à l’algorithmie à mettre en oeuvre, mais est cependant limitée au traitement d’une performance
unidimensionnelle du service, nommément celle concernant la continuité du service. La section
3 s’attache à proposer une méthode de simulation de programmation annuelle de renouvel-105

lements qui priorise les canalisations candidates de façon à consommer concurremment trois
parts budgétaires, de hauteurs prédéfinies, allouées respectivement aux trois dimensions de la
performance considérées.

2 Simulation long terme probabiliste
L’étude de Large et al. [2015] des divers outils d’aide à la décision mis à disposition des110

exploitants de réseaux d’eau, tant pour la planification sur le moyen terme (typiquement 10 ans)
du budget de renouvellement des conduites, que pour la programmation annuelle des chantiers
de renouvellement, met en évidence les deux points cruciaux suivants :

• la programmation annuelle des chantiers de renouvellement est une tâche d’une grande
complexité, et seule une fraction de ces chantiers est susceptible de pleinement contribuer115

à améliorer la performance du service offert aux usagers, i.e. en phase avec les objectifs
stratégiques du service des eaux ;

• l’évaluation des besoins budgétaires de renouvellement sur le moyen terme se fonde soit
sur des avis d’experts qui traduisent une forte « dépendance au sentier » (en partie justifiée
par la nécessaire stabilité du tarif d’accès au service), soit sur des calculs d’optimisation120

économique qui ne considèrent que les seuls renouvellements ciblés sur la performance,
essentiellement concernant la continuité du service et la maîtrise des défaillances.

En conséquence, Large [2016] conclut que la cohérence entre décisions opérationnelles et
budgétaires n’est pas assurée, et que leur mise en oeuvre combinée ne peut pas garantir l’atteinte
sur le long terme des objectifs stratégiques du service de l’eau.125

2.1 Nécessité d’une vision long terme
Le taux annuel de renouvellement des conduites ne peut pas, pour des raisons économiques,

excéder 1 ou 1.5 % de la longueur totale du réseau ; par suite l’effet de la politique de renouvel-
lement ne peut être apprécié sur une base annuelle. La nécessité d’évaluer cet effet sur plusieurs
années milite ainsi en faveur de la recherche d’une vision long terme.130

De plus le caractère agrégatif, tant spatialement que temporellement (see Goulter et al.
[1993], Kleiner et al. [2001], Burn et al. [2003], Tlili and Nafi [2012], Le Gat [2014]), du
phénomène de casse de conduite, implique que la hiérarchisation court terme des conduites se-
lon leur risque de défaillance repose fortement sur l’observation des casses passées. Les calculs
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d’évolution du processus de casses et d’appréciation de l’effet des travaux de renouvellement135

sur un horizon temporel pluridécennal devraient ainsi rendre compte du « gain d’information »
constitué par l’observation des casses tout au long de la durée de service des conduites (cf.
Taillandier et al. [2020] pour une idée similaire dans le domaine de la gestion patrimoniale des
collecteurs d’assainissement).

La thématique des simulations long terme fait l’objet, comme mentionné par Rulleau et al.140

[2020], de développements actifs, dans une voie partiellement inspirée par Alvisi and Franchini
[2009], mais procédant de manière probabiliste. Cette approche est en effet adéquate dans un
cadre prospectif, avec les justifications suivantes :

• la simulation du gain d’information, qui guide au fil des ans les décisions opérationnelles
de renouvellement, doit se substituer au schéma déterministe qui postule a priori une145

trajectoire moyenne d’évolution des défaillances ;

• l’emplacement précis des futures opérations d’aménagement du territoire et de réhabili-
tation des voiries est inconnu au delà de quelques années, et l’exposition des conduites à
ces contraintes ne peut être simulée que de façon probabiliste.

2.2 Schéma de simulation long terme150

Un ensemble d’hypothèses de base doit être posé :

• le processus de défaillance des conduites suit un modèle LEYP (généralement considéré
avec une stratification par matériau), dont les paramètres doivent être calés au préalable,
en utilisant un historique de défaillances et de mises hors service (correction LEYP2s du
biais de survie sélective) disponible au sein du SI du service de l’eau ;155

• le coût de renouvellement est modélisé (fonction ou abaque) à l’échelle du tronçon de ré-
seau, selon ses caractéristiques (matériau, diamètre, environnement urbain vs. rural, etc.) ;
le coût de renouvellement en cas de chantier coordonné doit être modulé par un coefficient
K, possiblement fonction des caractéristiques de la conduite (diamètre ou environnement
principalement) ;160

• selon son importance hydraulique, chaque tronçon peut être caractérisé par un index de
criticité hydraulique (cf. Ayala Cabrera et al. [2017], Marlim et al. [2019]), qui mesure
l’impact de sa défaillance sur les usagers du service, ainsi que sur l’environnement hu-
main et construit potentiellement affectés, en pondérant selon leur vulnérabilité.

La simulation long terme relève d’une logique what if, et doit ainsi se baser sur un jeu de165

paramètres, ajustables de façon à pouvoir investiguer des stratégies alternatives de gestion des
renouvellements :

• une séquence de budgets annuels de renouvellement couvrant l’étendue temporelle de
simulation,

• une clé de répartition pour distribuer le budget annuel entre les travaux de renouvelle-170

ments obligatoires, d’opportunité, et ciblés,

8 / 30



• en cas de coordination « simple », un coefficient qui traduit la capacité du service de l’eau
à choisir parmi les chantiers de réhabilitation de voirie ceux concernant des conduites
dont la détérioration suspectée justifie le renouvellement,

• en cas de coordination « co-active », un coefficient qui traduit la probabilité que la priorité175

de renouvellement accordée à un tronçon par le service de l’eau entraîne la réhabilitation
coordonnée d’autres infrastructures partageant la même emprise.

2.3 Algorithmie de simulation long terme

I

Year 0

p01

Year 1

R

p11

p12

Year 2

R

R

p21

p22

p23

Year 3

R

R

R

p31

p32

p33

p34

Year 4

R

R

R

R

p41

p42

p43

p44

p45

I Installation
Keeping in service

R Renewal

Path probabilities:∑
j pa j = 1

Figure 2.1 : Exploration des trajectoires possibles pour un tronçon de réseau donné

L’algorithme de simulation long terme est basé sur l’exploration des trajectoires possibles
de chaque tronçon, en construisant par itération annuelle un arbre de probabilités, illustré par la180

Fig. 2.1.
L’estimation pour chaque année a des probabilités pa j en Fig. 2.1 nécessite les étapes sui-

vantes :

• classer les trajectoires de l’ensemble des tronçons par risque de défaillance (i.e. produit de
la criticité du tronçon par le nombre attendu de défaillances l’année a, sachant l’historique185

de défaillances jusqu’à l’année a − 1), en utilisant le modèle LEYP;

• incrémenter l’historique de défaillance « virtuellement » observé pour chaque trajectoire,
en générant pour l’année a un nombre aléatoire de défaillances (sachant l’historique ob-
servé jusqu’à l’année a − 1), toujours en utilisant le modèle LEYP;

• allouer de façon probabiliste le budget de renouvellement de l’année a entre les parts,190

dénotées BM, BO et BP, respectivement dédiées aux renouvellements obligatoires, d’op-
portunité et ciblés ;

• agréger les trajectoires possibles de chaque tronçon qui impliquent le renouvellement du
tronçon cette même année a (comme illustré par les flêches ascendantes dans la Fig. 2.1),
et combiner les probabilités de renouvellement résultantes dans les pa j.195
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L’agrégation des trajectoires à la dernière étape ci-dessus tempère la possible inflation com-
binatoire des trajectoires possibles, autorisant la réalisation des calculs dans un temps raison-
nable sur un ordinateur personnel, pour un réseau de quelques dizaines de milliers de tronçons.

Les calculs pour une année donnée a d’évaluation des probabilités pa j sont exposés dans
les sections suivantes 2.4, 2.5 et 2.6, où la référence à l’année considérée est ignorée par souci200

d’allègement des notations. L’ensemble des trajectoires des tronçon du réseaux, générées au fil
des années de simulation, seront désormais considérées comme autant de « tronçons virtuels »,
indexés par i, et affectés des poids wi, dont la somme globale vaut le nombre de « tronçons réels »
supposés composer le réseau l’année considérée, et dont la somme pour chaque tronçon réel vaut
1 à l’instar des pa j considérés plus haut. On gardera à l’esprit que les tronçons virtuels associés205

à un même tronçon réel ont, hormis dans le cas trivial de la première année de simulation,
des âges différents, puisque leur renouvellement est simulé sur des années différentes ; leurs
caractéristiques peuvent même différer, selon que leur renouvellement répond e.g. à un besoin
de renforcement, ou implique un changement de matériau (e.g. politique de remplacement des
fontes grises par de la fonte ductile ou du PVC).210

2.4 Probabilité de renouvellement obligatoire
Plusieurs raisons peuvent impliquer le renouvellement obligatoire de canalisations :

• des opérations d’aménagement du territoire ou de rehabilitation structurante de voirie
requièrent souvent le déplacement de conduites ;

• le développement urbain ou les changements démographiques peuvent entraîner le ren-215

forcement ou l’abandon de certaines conduites ;

• l’évolution des normes sanitaires de potabilité de l’eau distribuée peuvent obliger le rem-
placement de conduites qui dégradent la qualité de l’eau (e.g. émission de monomères de
chlorure de vinyle par les conduites en PVC posées avant 1980) ;

• la répugnance de l’usager à utiliser de l’eau colorée par la corrosion de conduites metal-220

liques incite au remplacement des conduites suspectes ;

• la mise en place de programmes visant à éliminer les conduites dont la maintenance est
problématique (e.g. sur-coût élevé de réparation des conduites en amiante-ciment) ;

• amélioration graduelle planifiée de la configuration du réseau, visant à en faciliter l’ex-
ploitation ou la gestion (voir e.g. Gilbert et al. [2017] concernant la maîtrise des fuites).225

Estimer pour chaque tronçon la probabilité τMi de subir une année donnée un renouvellement
obligatoire pour une des raisons ci-dessus nécessite d’explorer les transformations possibles du
réseau sous certaines hypothèses prospectives, validées par modélisation hydraulique, comme
exposé par Rulleau et al. [2020]. L’estimation de la probabilité τMi peut en outre être modulée
autour de la valeur moyenne sur l’aire géographique du réseau τM, selon les caractéristiques du230

tronçon i en mettant en oeuvre la méthode de calcul exposée en section B.4.
En notant KiCRi le coût de renouvellement du tronçon i (en prenant en compte l’effet possible

de la coordination sur la modulation du coût via le coefficient Ki), la valeur attendue de la part
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budgétaire BM consommée par les renouvellements obligatoires est :

EBM =
∑

i

KiCRiτMiwi

2.5 Probabilité de renouvellement ciblé
La probabilité des renouvellements ciblés (i.e. visant des tronçons dont l’état pénalise la

performance du service offert à l’usager) se calcule de façon à consommer la part budgétaire
BP. Les trajectoires des tronçons sont classées à cet effet par risque de défaillance décroissant,
et les nP premières sont sélectionnées. Le rang nP est pris tel que :

nP∑

i=1

ECRi 6 BP <

nP+1∑

i=1

ECRi

où les coûts attendus de renouvellement dépendent de la probabilité que les chantiers soient
concernés aussi par une obligation de renouvellement ou par une opportunité de coordination :

ECRi = [(τMi + τOi) Ki + (1 − τMi − τOi)] CRiwi

2.6 Probabilité de renouvellement d’opportunité
Dans le cas d’une coordination simple entre les services de l’eau et de la voirie, la pro-

babilité τOi du tronçon i d’être exposé une année donnée à une réhabilitation de voirie offrant235

l’opportunité de son renouvellement en coordination avec la rénovation de la voirie, est estimée
conditionnellement au taux annuel de réhabilitation de la voirie (dont la valeur est susceptible
de varier géographiquement). Ce taux doit faire l’objet d’hypothèses prospectives à moyen ou
long terme. L’estimation de la probabilité τOi peut en outre, à l’instar de τMi en section 2.4, être
modulée autour de la valeur moyenne sur l’aire géographique du réseau τO, selon les caracté-240

ristiques du tronçon i en mettant en oeuvre la méthode de calcul exposée en section B.4.
Comme le taux τO est le plus souvent notablement supérieur au taux de renouvellement

des conduites, la marge de manoeuvre du service de l’eau peut se situer entre deux positions
extrêmes :

• le programme annuel de réhabilitation des voiries est communiqué au service de l’eau245

suffisamment à l’avance pour que des renouvellements coordonnés de conduites puissent
être choisis en ciblant l’amélioration de la performance ;

• ou à l’opposé cette sélection orientée n’est pas possible, et les renouvellements coordon-
nés sont aléatoirement sélectionnés, sans tenir compte de la détérioration des tronçons.

Ces situations opposées sont modelisées par un taux de « connaissance anticipée » τA, dont250

la valeur est de 1 dans le premier cas de « complète anticipation » du programme de voirie, de
0 dans le second cas.

De façon plus précise deux variables aléatoires de Bernoulli (VAB) sont introduites :

• la VAB VOi est est une variable indicatrice de valeur VOi = 1 si le tronçon i est exposé à
une réhabilitation de voirie qui offre une opportunité de renouveller la conduite, VOi = 0255

sinon ; sa probabilité est Pr {VOi = 1} = τOi ;
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• la VAB Ri est une variable indicatrice de valeur Ri = 1 quand le tronçon i est renouvellé
lors de l’année considérée, 0 sinon.

Pour les conduites dont le rang de risque est supérieur à nP, la somme de coûts aléatoires
suivante est considérée :260

∀i ∈ {nP + 1, . . . , n} , S i =

i∑

k=nP+1

KkCRkVOk (2.1)

où n est le nombre total de tronçons du réseau.
L’espérance de S i est alors :

ES i =

i∑

k=nP+1

KkCRkτOk (2.2)

et sa variance :

VarS i =

i∑

k=nP+1

K2
k C2

RkτOk (1 − τOk) (2.3)

La probabilité du renouvellement d’opportunité avec connaissance anticipée du programme
de voirie est donc :265

Pr {Ri = 1|VOi = 1, τA = 1} = Pr {S i 6 BO} ' Φ

(
BO − ES i√

VarS i

)
(2.4)

où est faite une approximation gaussienne, Φ() denotant la fonction de répartition de la loi
normale standard.

Dans le cas de connaissance non anticipée, cette probabilité est simplement uniforme :

Pr {Ri = 1|VOi = 1, τA = 0} =
BO

ES n

Et dans un cas intermédiaire de connaissance anticipée partielle du programme de voirie,
i.e. τA ∈ [0, 1] :

Pr {Ri = 1|VOi = 1, τA} ' τAΦ

(
BO − ES i√

VarS i

)
+ (1 − τA)

BO

ES n

Dans le cas d’une coordination co-active entre les services de l’eau et de la voirie, le coeffi-
cient τA et la probabilité τOi ne sont pas à prendre en compte, car cette dernière est partiellement
déterminée par les priorités de renouvellement du service de l’eau. Il convient alors de faire un270

raisonnement analogue à celui cheminant entre les équations (2.1) et (2.4), en remplaçant la pro-
babilité τOi par la probabilité notée τCi que la priorité de renouvellement accordée au tronçon i
par le service de l’eau entraîne la réhabilitation coordonnée d’autres infrastructures partageant
la même emprise.
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2.7 Combinaison des probabilités275

La probabilité de renouvellement du tronçon i est finalement :

• soit Pr {Ri = 1|i 6 nP} = 1

• soit Pr {Ri = 1|i > nP} = τMi + τOi

(
τAΦ

(
BO−ES i√

VarS i

)
+ (1 − τA) BO

ES n

)
en cas de coordination

simple

• ou Pr {Ri = 1|i > nP} = τMi + τCiΦ
(

BO−ES i√
VarS i

)
en cas de coordination co-active280

2.8 Synthèses annuelles
En fin de chaque itération annuelle du processus de simulation, des synthèses sont à calculer

à l’échelle du réseau, relativement à des valeurs moyennes sur l’ensemble des tronçons telles
que le taux annuel de renouvellement, et des indicateurs de performance tels que le taux annuel
de défaillance.285

3 Prise en compte d’une performance multidimensionnelle
Dans l’exposition qui précède, a été considérée la seule performance (unidimensionnelle)

du service rendu à l’usager relative à la continuité du service. Le projet ROC ambitionne cepen-
dant de prendre aussi en compte une dimension de la performance relative à la préservation de
la ressource en eau, par la maîtrise des pertes dans les tronçons assurant l’adduction et la distri-290

bution de l’eau, ainsi qu’une dimension relative à la qualité de l’eau distribuée, en se focalisant
sur la limitation de la pollution aux CVM par les tronçons en PVC posés antérieurement à 1980.

Il est ainsi supposé dans cette section qu’il est possible de calculer à l’échelle du tronçon,
trois critères de « défaut de performance » dénotés Ak, k ∈ {1, 2, 3}, et définis de la façon sui-
vante :295

• A1 est l’espérance du nombre de défaillances entre l’âge actuel t et l’âge futur t + ∆t, en
utilisant l’Eq. (A.1) si le tronçon est observé depuis sa pose, l’Eq. (B.1) sinon ;

• A2 est le volume d’eau perdu entre les âges t et t + ∆t, estimé par l’Eq. (C.1) ;

• A3 est l’accroissement de la concentration en CVM d’une eau séjournant une durée ∆d, à
la température θ, dans un tronçon d’âge t, estimé par l’Eq. (D.1), multiplié par la somme300

des volumes (m3/ j) distribués par les tronçons situés en « aval ».

Ces critères sont définis comme des critères d’aléas ; ils peuvent être multipliés par des
critères de vulnérabilité, si cette information est disponible et déclinable à l’échelle du tronçon,
pour constituer des critères de risque.

Choisir chaque année les tronçons potentiellement les plus défaillants, les plus fuyards et305

les plus polluants en CVM, et dont la somme des coûts de renouvellement égale un budget pré-
défini, et un problème typique de décision multicritère. Nombre de méthodes et d’algorithmes
sont proposés dans la littérature dédiée à la décision multicritère, parmi lesquels a été choisie
la méthode consistant à construire un critère synthétique. Cette méthode demande au préalable
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de fixer une pondération des critères, marquant le choix du gestionnaire de hiérarchiser les di-310

mensions de la performance, puis de calculer les rangs des tronçons selon l’ordre décroissant
de chacun des critères, et enfin de calculer le critère synthétique comme la somme pondérée des
rangs.

Plus formellement, la fonction dénotée rg() classe par ordre décroissant les valeurs Aki du
critère k des n tronçons du réseau indexés par i ∈ {1, . . . , n}, et attribue leur rang noté rki (i.e. la315

valeur la plus élevée prend le rang 1, la plus faible le rang n) : rg(Aki) = rki.
Les poids des critères sont dénotés wk ∈ [0, 1] avec

∑
k wk = 1.

Le critère synthétique Ai affecté au tronçon i est finalement défini par Ai =
∑

k wkrki. Ce cri-
tère synthétique peut par suite être utilisé dans les calculs de simulation long terme en substitut
du critère de performance unidimensionnelle considéré ci-avant à la section 2.320
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A Le modèle LEYP de défaillances répétées
Comme exposé par Le Gat [2014], les travaux internationaux consacrés au phénomène de

défaillance des conduites d’eau sous pression s’accordent sur les points suivants :

• le taux instantané de défaillance (nombre de défaillances susceptibles d’affecter une ca-
nalisation par unité de temps) tend à augmenter avec l’âge de la canalisation ;385

• à un âge donné, le taux de défaillance varie selon des caractéristiques propres à la canali-
sation (longueur, diamètre, matériau, type de joints, etc.), ainsi que selon la nature de son
environnement (position sous chaussée ou sous trottoir, trafic dans la voie, nature du sol
encaissant, etc.) ou de son exploitation (pression de service, variation de cette dernière,
agressivité de l’eau transportée, etc.) ;390

• les défaillances présentent une certaine agrégation spatiale, qui se traduit par leur ten-
dance à s’accumuler sur les mêmes canalisations, le délai entre deux défaillances succes-
sives tendant en outre à se raccourcir quand le rang de la défaillance augmente.

Cela a conduit à proposer un modèle probabiliste du processus de défaillance issu du cadre
théorique des processus stochastiques de comptage (cf. Ross [1996]), basé sur le processus de395

Yule (cf. Greenwood and Yule [1920], et conçu comme une synthèse des approches précédem-
ment proposées par Eisenbeis [1994], Pelletier [1999] et Røstum [2000].

Comme illustré par la figure A.1, le processus de défaillance d’une canalisation, dont l’âge
est noté t, est formalisé par la fonction de comptage N(t) ∈ �, qui prend la valeur 0 à t = 0
(i.e. à l’installation de la canalisation), et s’incrémente d’une unité à chaque défaillance ; la400

différentielle dN(t) de N(t) est nulle partout sauf à chaque instant de défaillance t j, où elle vaut
1.

I
0 t1 t2 t j· · · t

N

0

1

2

j

···

N(t) dN(t)

•

•

•

Figure A.1 : Fonction de comptage N(t) et sa dérivée dN(t)

L’Extension Linéaire du Processus de Yule, Linear Extension of the Yule Process (LEYP),
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est définie par son intensité, qui est l’espérance conditionnelle de la différentielle de N(t) :

∀t ∈ �+, α ∈ �∗+ :
E (dN(t) | N(t−), Z) = (1 + αN(t−))λ(t, Z)dt

où N(t−) est le nombre de défaillances subies par la canalisation entre sa pose et l’instant précé-
dant juste l’âge t, et λ(t, Z) est une fonction réelle de t et des caractéristiques de la canalisation
rassemblées dans le vecteur Z (covariables).405

Le LEYP contient comme cas particuliers le processus de Poisson non homogène (NHPP),
pour α = 0. A noter que le processus de Poisson a la propriété importante d’être sans mémoire
de son passé, contrairement au processus de Yule (α > 0).

Alors que la fonction de comptage du Processus de Poisson suit une distribution de Poisson,
celle du LEYP suit une loi binomiale négative :410

∀t ∈ �+, N(t) ∼ NB(α−1, µ(t)−1)

où, pour alléger la notation :

µ(t) = exp
(
α

∫ t

0
λ(u)du

)

La distribution binomiale négative est conservée pour le nombre de défaillances susceptibles
de se produire dans un intervalle de temps [c, d], connaissant le nombre de défaillances qui se
sont produites dans un intervalle antérieur [a, b], comme illustré par la figure A.2 :

[N(d) − N(c) | N(b) − N(a) = m] ∼ NB
(
α−1 + m,

µ(b) − µ(a) + 1
µ(d) − µ(c) + µ(b) − µ(a) + 1

)
(A.1)

m︷        ︸︸        ︷ k?︷       ︸︸       ︷
I

0 a b c d t

Figure A.2 : Fenêtres d’observation et de prédiction

Cette propriété est importante pour l’utilisation pratique du modèle LEYP, car elle permet
de prédire explicitement le nombre de défaillances futures en se basant sur une connaissance415

possiblement incomplète de l’historique de défaillances (i.e. quand a > 0), ce qui le plus sou-
vent le cas pour des canalisations anciennes, seulement observées sur une fenêtre temporelle
récente et étroite. Cela permet en particulier de classer les tronçons d’un réseau par espérances*

décroissantes des nombres de défaillances possibles, aux fins de simulation de rénovations ci-
blées, comme présenté en section 2.5.420

*L’espérance d’une variable aléatoire de distribution binomiale négative NB(θ, p) est calculée comme θ(1−p)
p
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B Le modèle conjoint LEYP2s de défaillances répétées et de
mise hors service

Le modèle LEYP exposé ci-avant en section A suppose implicitement que les objets dont le
processus de défaillance est considéré ont une durée de vie infinie. Cette hypothèse a un double
intérêt :425

• théorique, de simplification du phénomène, aux fins d’étude de la distribution du proces-
sus de défaillance,

• pratique, de mise en oeuvre de la modélisation en conditions d’information dégradée,
lorsque la nature des données ne permet pas de considérer la durée de vie des objets
étudiés (comme dans le cas des branchements).430

Cependant ignorer la possible interdépendance entre le processus de défaillance et celui de mise
hors service (MHS) présente le risque de biaiser le calage du modèle de défaillance, du fait de
la non prise en compte du phénomène de survie selective.

B.1 Le phénomène de survie sélective

Le biais de survie sélective découle directement de :435

• la dépendance de l’intensité de défaillance du nombre de défaillances passées,

• la dépendance partielle de la MHS des défaillances répétées (voir les rénovations dites
ciblées et d’opportunité en sections 2.5 et 2.6),

• l’incomplétude d’une majorité des chroniques de défaillances disponibles.

Observation
Window

Segment 1
I D

Time

Segment 2
I D

Segment 3
I ♠ D

Segment 4
I ♠ ♠ D

Segment 5
I D

I Pipe Installation
D Pipe Decommissioning
♠ Pipe Failure

Figure B.1 : Historique incomplet et biais d’information
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Les chroniques de défaillances observées concernent ainsi le plus souvent une population440

incomplète de canalisations, sélectionnées pour partie sur leur robustesse, comme illustré par
les tronçons 1, mis hors service avant de pouvoir être observé, et 3 de la figure B.1, posés la
même année. De même, l’observation du tronçon 4 est interrompue prématurément par sa MHS
pour cause de défaillances répétées, comparé aux tronçons 3 et 5.

La figure B.1 illustre ainsi les deux biais d’information auxquels sont susceptibles d’être445

exposées nombre de chroniques de défaillances observées de canalisations :

• la troncature à gauche, lorsque des cohortes de canalisations sont incomplètement obser-
vées,

• la censure à droite de l’observation du processus de défaillance par la survenue de la
MHS.450

Le biais de calage du modèle de défaillance provient du caractère informatif de la troncature et
de la censure, qui dépendent au moins partiellement du phénomène modélisé ; le modèle ainsi
biaisé aura tendance à sous-estimer la probabilité de défaillance.

B.2 Modélisation conjointe des défaillances et de la MHS
Afin de pallier ces biais d’information, Le Gat [2016] propose la modélisation conjointe des

processus de défaillance et de MHS. Le processus de MHS est formalisé pour ce faire par la
fonction de comptage R(t) dont l’intensité dépend partiellement de N(t−). Le couplage résultant
est nommé Linear Extension of the Yule Process with selective survival (LEYP2s) :

∀t ∈ �+,

N(0) = 0
E (dN(t) | N(t−)) = (1 + αN(t−)) λ(t)dt
R(0) = 0
E (dR(t) | N(t−)) = (ψ(t) + φN(t−)) dt

with : α > 0, λ(t) > 0, ψ(t) > 0, φ > 0

Comme présenté en section 2, l’intensité de MHS dépend pour partie d’une fonction ψ(t) de455

l’âge de la canalisation, et possiblement de covariables (en particulier la longueur du tronçon),
et pour partie de la dégradation de la canalisation, au travers du paramètre φ.

Le calage du modèle LEYP2s nécessite de disposer d’une chroniques de défaillances et
mises hors service observées sur la même fenêtre, et repose sur une propriété importante de ce
processus théorique, relative à la distribution conditionnelle du nombre de défaillances suscep-460

tibles de se produire dans un intervalle de temps futur, connaissant le nombre de défaillances
intervenues dans la fenêtre d’observation, et sachant que la canalisation était encore en service
au début de cette fenêtre. Comme pour le LEYP, cette distribution est binomiale négative :

[N(d) − N(c) | N(b) − N(a) = m,R(a−) = 0] ∼ NB
(
α−1 + m,

µ(b) − ν(a)
µ(d) − µ(c) + µ(b) − ν(a)

)

(B.1)
où ν(a) =

∫ a

0
e−(a−t)φdµ(t)

Comme dans le cas du LEYP, cette propriété du LEYP2s permet la prédiction des dé-465

faillances futures, en exploitant toute l’information disponible, même limitée à une fenêtre
d’observation étroite, tronquée et censurée par le processus de défaillance lui-même.
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B.3 LEYP2s vs LEYP
Il est constaté empiriquement que l’absence de correction du biais de survie sélective n’em-

pêche pas le modèle LEYP de produire des prédictions à court terme du taux de défaillance qui470

sont suffisamment précises pour classer de façon pertinente les conduites en vue de programmer
les renouvellements annuels. La non-correction de ce biais devient cependant gênante dans le
cadre de simulations à moyen ou long terme, car les estimations des paramètres α et δ portent
alors implicitement l’effet des règles passées de gestion du patrimoine, alors que l’objet même
des simulations long terme est d’évaluer l’effet de règles différentes (cf. annexe 2) ; l’utilisation475

du modèle LEYP2s prend alors tout son sens.

B.4 Exposition du tronçon à la rénovation d’infrastructures tierces
Le modèle LEYP2s peut être mis à profit pour moduler l’estimation de la probabilité d’ex-

position d’un tronçon à une opération de rénovation d’une infrastructure tierce (en particulier
une réhabilitation de la voirie), en fonction de certaines caractéristiques de la canalisation, telles480

que son âge ou sa longueur.
Dans le modèle LEYP2s exposé plus haut en section B.2, la fonction de comptage R(t)

du processus de MHS peut être considérée comme la somme d’un processus qui dépend des
défaillances passées, et d’un processus qui n’en dépend pas, noté R̃(t), dont l’intensité est de la
forme :485

EdR̃(t) = ψ0ψ1tψ1−1dt, avec : ψ0 > 0, ψ1 > 1 (B.2)

La quantité EdR̃(t)/dt est l’analogue du « taux de MHS ». Une étude menée à IRSTEA Bor-
deaux, postérieurement à Le Gat [2016], a montré que le paramètre ψ0 dans Eq. (B.2) pouvait
dépendre de la longueur l du tronçon, avec un effet agissant de façon proportionnelle :

ψ0 = exp(β0 + βll), avec : β0 ∈ �, βl ∈ �∗+ (B.3)

L’exposition à la rénovation de la voirie peut être formalisée comme un processus en temps
continu Ṽ(t), dont l’intensité est supposée proportionnelle à celle de R̃(t) :490

EdṼ(t) = exp(βv + βll)ψ1tψ1−1dt, avec : βv ∈ �, βl ∈ �∗+ (B.4)

Le paramètre βv est inconnu, mais son estimation peut cependant être déduite des considéra-
tions suivantes. Connaissant le taux linéaire annuel de rénovation de la voirie τ, pour une année
donnée, il est possible de considérer ce taux comme l’intensité moyenne de Ṽ(t) sur l’ensemble
des tronçons, pondérée par leurs longueurs li (en considérant que les longueurs des tronçons et
celles des voirie qui les abritent sont identiques) :495

τ '
∑

i li
EdṼi

dt∑
i li

(B.5)

En remplaçant les intensités individuelles EdṼi dans Eq. (B.5) par leur expression donnée
par Eq. (B.4) en fonction des longueurs li et âges ti (pour l’année considérée), est obtenue
l’estimation suivante :
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βv = ln τ + ln


∑

i

li

 − ln


∑

i

lieβlliψ1tψ1−1
i

 (B.6)

Sur un intervalle de temps de largeur ∆t petite au regard de l’échelle des âges des tron-
çons (en pratique la valeur de ∆t est d’un an, soit 0.01 siècle), la probabilité d’exposition à la500

rénovation de la voirie peut être ainsi estimée à l’échelle du tronçon :

Pr {V(t) = 1 | l} = exp(βv + βll)ψ1tψ1−1∆t (B.7)
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C Proposition de modélisation du volume de fuite
Synthétisant plusieurs travaux antérieurs, Alvisi and Franchini [2009] proposent de modéli-

ser le débit de fuite d’une canalisation comme proportionnel à :

• la pression de service élevée à une certaine puisance, de valeur entre 0.5 et 2,505

• l’aire « ouverte » de la canalisation, dont le ratio sur la surface développée du tronçon est
supposé croître exponentiellement avec l’âge de ce dernier.

Suivant ces considérations, et en faisant l’hypothèse que la proportion d’aire ouverte du tronçon
croît comme la probabilité LEYP ou LEYP2s de survenue d’au moins une défaillance entre les
âges t et t + ∆t, le débit de fuite du tronçon à l’âge t peut s’écrire :510

Q(t) = KPγπdl
(
1 − µ(t) − ν(a)

µ(t + ∆t) − ν(a)

)1/α+m

(C.1)

avec :

• Q(t) débit de fuite du tronçon à l’âge t,

• K un facteur d’échelle à caler,

• P la pression de service du tronçon,

• γ le paramètre de la puissance à laquelle est élevée P,515

• d le diamètre du tronçon,

• l la longueur du tronçon,

•
(
1 − µ(t)−ν(a)

µ(t+∆t)−ν(a)

)1/α+m
la probabilité LEYP2s que le tronçon subisse au moins une dé-

faillance entre les âges t et t + ∆t,

• a l’âge du tronçon au début de la fenêtre d’observation de son historique de défaillances,520

• m le nombre de défaillances observées pour le tronçon entre les âges a et t.

Il est proposer de caler le facteur d’échelle K de telle façon que la somme sur les tronçons
des quantités Q(t)∆t égale le volume d’eau perdu en distribution durant un intervalle calendaire
de durée ∆t (les âges des tronçons considérés dans l’Eq. (C.1) sont supposés pris en début de
cet intervalle calendaire). Une estimation de la perte en distribution est généralement disponible525

dans le RPQS du service considéré, et il est donc commode de prendre un ∆t d’un an.
Le paramètre γ est estimé pour la fonte et le PVC par les expérimentations sur pilote hy-

draulique effectuées dans le cadre du projet.
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D Proposition de modélisation de la pollution au CVM
Il est proposé de construire un indicateur de la probabilité qu’un tronçon en PVC d’avant530

1980 accroisse la concentration en CVM de l’eau qu’il transporte, en suivant les conclusions
d’un suivi expérimental effectué sous l’égide de l’ASTEE Ouest en 2016-2017, dont les données
ont été analysées par un membre de l’équipe projet ROC.

L’exploitation des données de ce dispositif expérimental en conditions semi-contrôlées (sis
à La Roulière en Vendée) plaide pour la validité des hypothèses suivantes :535

• la migration de CVM résiduel de la paroi du tuyau vers l’eau est, à température constante,
proportionnelle au temps de contact de l’eau avec la paroi ;

• la diffusion paroi-eau du CVM varie avec la température selon une loi de type Arrhenius.

Le phénomène de transport-diffusion du CVM le long de l’antenne expérimentale semble
être pertinemment décrit par un modèle différentiel basé sur les lois de Fick. L’intensité de la540

diffusion paroi-eau paraît en outre être modulée par différents facteurs - hétérogénéité le long de
l’antenne (effet segment), décroissance d’une année sur l’autre, débit de la purge en extrémité
d’antenne - dont les effets, outre ceux du temps de contact et de la tempéraure, mais à l’exclusion
de celui de la diffusion horizontale, peuvent être calés par régression linéaire généralisée avec
résidus log-normaux.545

Cette approche permet finalement de proposer un cadre probabiliste pour l’appréciation
du risque de dépassement du seuil légal de 0.5 µg/L dans l’eau potable distribuée. Il est en
effet possible de proposer un modèle simplifié donnant l’augmentation médiane ∆C (µg/L) de
concentration en CVM suite au séjour de l’eau pendant une durée ∆d (j) à la température θ (°C)
dans un tuyau en PVC de rayon intérieur r (mm), d’année de pose antérieure à 1980 et d’âge a550

(ans) :

∆C =
2∆d

r
exp

(
β0 + β1a − Ea

R(θ + 273.15)

)
(D.1)

A partir des paramètres calés sur le dispositif expérimental, les valeurs suivantes peuvent
être proposées pour la mise en oeuvre du modèle simplifié (D.1) :

• β0 = 35.6

• β1 = −0.1 an−1
555

• Ea = 16578 kcal.mol−1

• R = 1.987 kcal.K−1.mol−1

Si la modélisation hydraulique du réseau permet d’estimer (mais est-ce possible sous Por-
teau?) les temps de contact de l’eau parvenue à un branchement donné dans plusieurs tron-
çons contaminants, la somme de leurs contributions

∑
∆C est la médiane de la distribution de560

la concentration en CVM résultante. La concentration C, susceptible d’être mesurée dans un
échantillon d’eau pris à ce branchement, suit une loi log-normale, et de façon équivalente son
logarithme naturel ln C suit une loi normale :

ln C ∼ N(ln
∑

∆C, σ2) (D.2)
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où peut être considérée la valeur σ = 0.269. De (D.2) peut finalement être dérivée la probabilité
de dépassement du seuil 0.5 µg/L :565

Pr {C > 0.5} = 1 − Φ

(
ln(0.5) − ln

∑
∆C

σ

)
(D.3)

où Φ() est la fonction de répartition de la loi normale centrée réduite N(0, 1), aisément calcu-
lable sous R avec la fonction pnorm().

Ce système d’évaluation du risque est évidemment calé sur le cas particulier de l’antenne
utilisée comme dispositif expérimental, et ne peut donc fournir au mieux en première approche
qu’un critère tout relatif de hiérarchisation du risque de non conformité.570

En tout état de causes, l’Eq. (D.1) peut être utilisée pour hiérarchiser les tronçons du réseau
selon leur contribution potentielle à la pollution au CVM de l’eau qu’ils transportent, et ainsi
guider le choix des tronçons à renouveler en priorité.
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E Données nécessaires au calage d’un
modèle LEYP ou LEYP2s575

Le calage du modèle LEYP ou LEYP2s, à partir de données réelles collectées, pendant une
période donnée (dite « fenêtre d’observation ») au sein du système d’information d’un service
d’eau, nécessite :

• la description de l’ensemble des tronçons du réseau, y compris ceux mis hors service ou
remplacés pendant la fenêtre d’observation,580

• la chronique des défaillances survenues pendant la fenêtre d’observation.

Libellé de la donnée Format ou unité Utilisation

Identifiant du tronçon Chaîne de caractères Jointure des données tronçons et défaillances
Identifiant du noeud
amont

Chaîne de caractères Complétion de données manquantes

Identifiant du noeud
aval

Chaîne de caractères Complétion de données manquantes

Date ou année de pose jj/mm/aaaa ou aaaa Calcul des âges du tronçon en début ef fin d’ob-
servation

Date ou année de mise
hors service

jj/mm/aaaa ou aaaa Calcul de l’âge du tronçon à sa mise hors ser-
vice (fin d’observation)

Matériau Chaîne de caractères Stratification du modèle ou covariable
Diamètre nominal mm Covariable
Longueur du tronçon m Covariable
Nombre de branche-
ments particuliers

- Covariable

Table E.1 : Données descriptives des tronçons, nécessaires a minima au calage des modèles
LEYP ou LEYP2s

Un tronçon de réseau est ici défini comme un ensemble de tuyaux élémentaires homo-
gènes en date de pose, matériau et diamètre, compris entre deux équipements (généralement
des vannes de sectionnement, ou des pièces spéciales). Le tronçon est l’unité de représentation
des canalisations d’un réseau considéré par la plupart des systèmes d’information géographique585

(SIG) en usage au sein des services d’eau. Les données minimales nécessaires de description
du tronçon sont portées au tableau E.1.

La date de mise hors service doit être laissée vide, lorsque le tronçon est encore en service
en fin de fenêtre d’observation. Il est en outre préférable de laisser vide toute donnée inconnue,
plutôt que de saisir une valeur par défaut ; il est ainsi non pertinent de remplacer une date de590

pose inconnue par une valeur telle que « 01/01/1900 ». L’identification des noeuds amont et aval
des tronçons peut être utilisée pour mettre en oeuvre un algorithme de complétion de données
manquantes « de proche en proche ».

Une chronique de défaillances comprend a minima les données portées au tableau E.2. Il est
à noter que souvent la date disponible de défaillance est celle de sa réparation, ce qui n’induit pas595
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Libellé de la donnée Format ou unité Utilisation

Identifiant du tronçon Chaîne de caractères Jointure des données tronçons et défaillances
Date de défaillance jj/mm/aaaa Calcul de l’âge à la défaillance
Cause de défaillance Chaîne de caractères Donnée facultative ; permet éventuellement de

distinguer les défaillances causées par des tiers,
de celles afférentes au vieillissement

Table E.2 : Données de chronique de défaillances des tronçons, nécessaires a minima au calage
des modèles LEYP ou LEYP2s

de problème particulier pour le calage du modèle. L’examen de la distribution temporelle des
dates de défaillance permet de déduire la plage de dates sur laquelle la chronique de défaillances
est apparemment complète ; il est en outre nécessaire que sur cette fenêtre d’observation, la
chronique des mises hors service, déduite des données descriptives des tronçons, soit elle aussi
complète.600
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F Liste des données tronçon nécessaires pour les simulations
long terme

Au données de la section précédente E il convient de rajouter :

• le coût (e) de réparation d’une défaillance sur le tronçon,

• le coût (e) de renouvellement du tronçon (voir cependant hypothèse de matériau...),605

• la pression de service (voir si elle peut changer, si mise en place de modulation),

• le temps (j) de séjour moyen de l’eau dans le tronçon.
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F.1 Remarque concernant l’optimisation économique
Initiée par les travaux de Shamir and Howard [1979], la méthode de calcul, dite de Life Cycle

Cost Assessment (LCCA), d’une durée de vie économiquement optimale pour une canalisation610

se base sur :

• un modèle de croissance exponentielle du nombre de défaillances susceptibles d’affecter
la canalisation N(t) = N(0) exp(At), où t est le temps écoulé entre l’année présente t = 0
et l’horizon de prédiction, et A un coefficient de défaillance ;

• le coût de réparation d’une défaillance CB ;615

• le coût de renouvellement de la canalisation CR ;

• un taux d’actualisation i, prenant en compte les taux d’intérêt et d’inflation, qui permet
de transformer les coûts futurs en valeurs actuelles ;

Le nombre de défaillances pour l’année présente N(0) est supposé observé, et les paramètres
A, CB et CR dépendent des caractéristiques de la canalisation (matériau, diamètre, longueur,620

etc.).
Le coût total CT de maintenance entre 0 et t et de renouvellement à t est alors :

CT (t) =
CR

(1 + i)t +

u=t∑

u=0

N(0) exp(Au)CB

(1 + i)u (F.1)

et un calcul approché donne l’année de renouvellement optimal :

t∗ =
1
A

ln
(
ln(1 + i)CR

N(0)CB

)
(F.2)

La méthode de LCCA a acquis, au plan international, un statut quasi-paradigmatique au fil
des travaux de recherche en GPRE, et de leur traduction en outils d’aide à la décision en matière625

de rénovation des réseaux.
La différence fondamentale entre la méthode de LCCA et celle de simulation long terme

tient aux deux points suivants :

• la méthode de LCCA considère pour une canalisation donnée une seule trajectoire, fixée
a priori, pour son nombre de défaillances sur l’intervalle temporel choisi, et ne tient630

pas compte de ce que cette trajectoire est susceptible de « bifurquer » à chaque nouvelle
occurence de défaillance (cf. la différence fondamentale entre NHPP et LEYP) ;

• l’année optimale de renouvellement est calculée en LCCA pour une canalisation donnée
en considérant cette dernière isolément de l’ensemble des canalisations composant le
réseau ; en simulation long terme, il n’y a pas d’année optimale de renouvellement, et635

ce ne sont pas les conduites elles-mêmes qui sont considérées, mais leurs trajectoires
possibles ; la probabilité qu’une trajectoire donnée passe par un renouvellement sur une
année de simulation donnée dépend, pour cette année, de la position relative de cette
trajectoire, sur l’échelle du risque de défaillance, au sein du classement de l’ensemble des
trajectoires de l’ensemble des canalisations.640
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